
Couverture des services de fertilité, des 
médicaments liés à la fertilité et des frais 
médicaux liés à une grossesse pour autrui
Pour combler leur désir d’avoir des enfants, plusieurs personnes doivent recourir à des traitements de 
fertilité. La garantie Services de fertilité de la Sun Life couvre les frais admissibles liés à des traitements 
de fertilité et les frais médicaux liés à une grossesse pour autrui. La garantie rembourse les frais suivants 
au participant :

• les frais engagés pour des traitements de fertilité par le participant ou une personne à sa 
charge admissible; 

• les frais médicaux engagés par le participant ou par son conjoint ou sa conjointe pour la 
mère porteuse.

Les médicaments liés à la fertilité pour les participants ou pour les personnes à charge admissibles 
sont couverts à part par votre régime médicaments. Offrir les garanties Services de fertilité et 
Grossesse pour autrui est un excellent moyen pour votre organisation d’en faire plus en matière 
de diversité, d’équité et d’inclusion (DEI). Cela peut aussi être un moyen d’attirer et de retenir des 
employés talentueux.

La garantie Services de fertilité est facultative. Vous pouvez l’ajouter à votre couverture Frais médicaux 
actuelle à titre de complément. 



Coût élevé des 
traitements 
Un cycle de fécondation 
in vitro peut coûter 
de 7 750 $ à 12 250 $ 
au Canada. Le taux de 
succès est de 50 % (chez 
les femmes âgées de 
35 ans ou moins) .

Faible couverture 
offerte par l’État
Moins de la moitié des 
provinces et territoires 
offre une couverture 
pour les traitements de 
fertilité.

Dans la plupart des 
cas, la couverture 
se limite aux tests 
et aux interventions 
chirurgicales pour 
corriger des problèmes.

Frais admissibles
Services de médecins et de laboratoire
• Honoraires forfaitaires et frais de monitorage de médecins

• Imagerie médicale (y compris : échographie/échographie de clarté nucale, SpindleView, 
embryoscope, test Matris, analyse non invasive de milieu de culture embryonnaire, 
sonohystérogramme)

• Tests de dépistage et analyses en laboratoire pour la personne enceinte (y compris : 
dépistage prénatal [DPN], test de réceptivité endométriale, dosage de la FSH et de l’AMH)

• Frais pour les services liés au don de matériel reproductif d’une clinique de fertilité ou d’une 
banque de donneurs du Canada

Frais liés à l’ovule, à l’embryon et au sperme
• Tests de dépistage

• Congélation et décongélation

• Frais de transfert et d’entreposage

• Prélèvement d’ovules

• Prélèvement de sperme et spermogramme

• Sélection, lavage, et préparation de spermatozoïdes

Tests génétiques
• Y compris : diagnostic génétique préimplantatoire (DPI), analyses des produits de 

conception, analyse de la structure chromatinienne du sperme (SCSA), 

Insémination et fécondation
• Maturation in vitro

• Éclosion assistée 

• Injection intracytoplasmique de spermatozoïdes (ICSI)

• Fécondation in vitro (FIV) (y compris : traitement standard, naturel, stimulé, antagoniste ou 
réciproque)

• Insémination intra-utérine (IIU) 

• Insémination artificielle (IA)

Couverture des médicaments liés à la fertilité
• Les médicaments liés à la fertilité font partie de votre couverture Frais médicaux. Ils 

figurent peut-être déjà sur la liste des médicaments admissibles.

• Les frais pour les médicaments liés à la fertilité engagés par la mère porteuse sont couverts 
par la garantie Services de fertilité, et non par une garantie distincte.

En savoir plus
Vous voulez en savoir plus sur notre garantie Services de fertilité? Communiquez avec 
votre représentant aux Garanties collectives de la Sun Life. Visitez aussi nos pages sur le 
Programme Famille Plus.

Ce document présente un sommaire de la couverture. Pour connaître l’ensemble des conditions, des restrictions et des exclusions, 
reportez-vous à la brochure de l’employé que vous pouvez obtenir auprès du gestionnaire de votre régime. En cas de divergences 
entre ce document et le contrat de garanties collectives, ce sont les dispositions du contrat qui ont préséance.

La vie est plus radieuse sous le soleil

Les garanties collectives sont offertes par la Sun Life du Canada, compagnie 
d’assurance-vie, membre du groupe Sun Life. PR9567 11-23 ry-na

https://www.sunlife.ca/workplace/fr/group-benefits/health-and-wellness-solutions/family-benefit-program/

